
Présentation de la fenêtre de 
télétransmission 

Utilisation de la fenêtre de 
télétransmission 



À l‟ouverture du programme 
Vitale.exe 

Purge automatique des 
fichiers de plus de 100 jours 



Ouverture de la fenêtre principale 



De quitter l‟application, 

De signer et de créer les lots de 
factures électroniques 

De créer les fichiers B2, 

De transmettre les données à 
l'Assurance maladie 

Les boutons de la partie supérieure de la 
fenêtre permettent de gauche à droite 



 D‟insérer un message dans un fichier B2 
 De relire des accusés de réception logique ARL 
 De retrouver dans un fichier d‟archives les 

données de la purge à 100 jours 
 De charger un logiciel lecteur ou de configurer 

votre lecteur de cartes 
 De configurer la connexion à distance utilisée 

pour transmettre les factures électroniques (et 
recevoir les retours) 

 D'éditer vos données et les données d‟archives 
 De consulter la configuration de votre poste 
 De consulter l'aide en ligne 

 

Les boutons de la partie supérieure de la 
fenêtre permettent de gauche à droite 



Visualisation des fichiers  
Archives et possibilité  

d‟impression Fichier d‟archives  
des purges 



Les onglets à la partie inférieure 
permettent de voir 

 Les données relatives aux factures électroniques 

 Les fichiers de stockage des factures électroniques 

 Les données relatives aux lots de factures électroniques 

 Les données relatives aux fichiers à la norme B2 

 Les données relatives aux accusés de réception logiques 
ARL 

 Les données relatives aux fichiers de rejets signalements 
paiements RSP 

 Les données relatives aux avis de non remise 

 Les données relatives aux messages de service 

 Les données relatives à des fichiers normés 



Utilisation de la fenêtre 
 Pour pouvoir transmettre vos factures 

électroniques   
 Celles-ci doivent être regroupées en lots  
 Qui doivent être regroupés en fichiers sécurisés 

à la norme B2 
 Normalement, toutes les factures électroniques 

constituées, sont regroupées en lots, puis en 
fichiers 

 Toutefois, au cas où une erreur se serait 
glissée dans une FSE ou une DRE, vous pouvez 
supprimer les données correspondantes tant 
qu‟elles n‟auront pas été incorporées dans un lot 
ou un fichier 



 Choisissez l'acte qui pose problème et dont l'état 
FSE ou DRE est “lot pas encore constitué” en 
plaçant la barre colorée dessus 

 Sélectionnez le premier onglet devenu actif  

 Puis clic sur le bouton “Supprimer la ou les FSE”  

 Mais, attention tous les actes inclus dans la facture 
électronique seront enlevés 

 Cette fonctionnalité ne concerne que  
D'une part, les factures électroniques pas encore 

regroupées en lots ou en fichiers  

Et d'autre part, dans certains cas, les factures 
électroniques pour lesquelles est revenu un ARL négatif 



Vous pouvez imprimer le ticket papier 
correspondant à une facture électronique en plaçant 
la barre de sélection sur le patient désiré et en 
cliquant sur le bouton “Imprimer un ticket papier” 



Lots  

non encore constitués 



Création des lots 

En cliquant sur le bouton représenté 
par un coffre-fort  



Avant de télétransmettre, le logiciel 
effectue lui-même et automatiquement le 
groupement des factures électroniques en 
lots, permettant un envoi par organisme 
destinataire : régime général CPAM, 
MSA, MFP, RSI, MGEN, etc… 

 Les factures électroniques sont triées 
automatiquement et regroupées en lots, 
en fonction des Régimes destinataires et 
des Caisses gestionnaires 



Clic  



Demande du code de CPS 



Vous pouvez suivre les opérations de 
transformation dans la barre de 
message ainsi que sur l‟écran du 
lecteur 





Si des factures électroniques ont 
été constituées en mode 
désynchronisé 
 

Elles seront signées avec 
constitution des lots sans qu‟aucune 
intervention de votre part soit 
nécessaire (cf désynchronisation) 



Les lots étant constitués  

Passage à la transformation des lots 
en fichiers B2 



Si vous devez insérer un message à un 
destinataire  

Cliquez sur l‟icône représentant un stylo  

Sélectionnez le destinataire et rédigez 
votre message 



Note 
 Attention, pour insérer un message  
Ne pas mettre de chiffres 

Ni d‟accent ou ponctuation  

Uniquement des lettres en majuscules 

 Sinon blocage de la transformation d‟un 
lot en fichier B2 

 Message d‟erreur :  
Fonction Formater Fichier 

Erreur SesamVitale n°36875 



 Format incorrect du 11ème champ de la 
zone mémoire présentée en entrée de 
fonction 

 Le ou les fichiers B2 n‟ont pu être 
constitué(s) 

 Le 11ème champ correspond au 
commentaire, donc au message que l‟on 
peut mettre au destinataire et qui est 
ajouté à une facture électronique après 
avoir constitué un lot et avant 
transformation en fichier B2 

   



Création des fichiers 

En cliquant sur le bouton représenté 
par un dossier  



Les lots sont triés en fichiers B2, 
en fonction des Centres 
Informatiques de Traitement de 
l‟AMO (Assurance Maladie 
Obligatoire) 



Note  
 La Norme B2 

 Norme “aller” pour les flux allant vers 
l‟Assurance Maladie 

 Norme permettant de structurer les lots 
de factures électroniques en fichiers B2  
(Ces fichiers, ainsi émis par le 
Professionnel de Santé peuvent être 
traités par les différents Centres 
Informatiques de l‟Assurance Maladie) 



Note  

 La Norme NOEMIE  

 (Norme Ouverte d‟Échange pour la 
Maladie et les Intervenants Extérieurs) 

 Norme “retour” pour les flux allant vers 
les Professionnels de Santé 

 Norme des messages émis par les 
Centres Informatiques de l‟Assurance 
Maladie Obligatoire vers le Professionnel 
de Santé  



Clic  





Au fur et à mesure de leur 
traitement, l'état des factures 
électroniques se modifie en "Lot 
constitué" puis en " Fichier 
constitué non transmis " 

  

Vous pouvez consulter les données 
relatives aux lots et aux fichiers 
dans les onglets correspondants 



Les fichiers B2 étant constitués  

Passage à la télétransmission 



Réalisation de la télétransmission 

En cliquant sur le bouton représenté 
par un téléphone  



Transmission téléphonique 
des fichiers  

 Transmission physique des fichiers  

 Avoir au préalable convenablement configuré la 
connexion que vous souhaitez utiliser  

 La connexion paramétrée sur le poste doit être 
celle du praticien titulaire de la CPS en cours 
d'utilisation 

 Pour lancer les transmissions, commencez par 
vérifier que votre modem est bien connecté et 
que la ligne téléphonique est libre 

 Cliquez sur le bouton représentant un téléphone    



Connexion  
au serveur d‟accès distant 

Clic  





Au fur et à mesure de leur 
traitement, l'état des factures 
électroniques se modifie en "Fichier 
constitué non transmis" puis en 
″Transmis en attente d‟ARL" 

  

Vous pouvez consulter les données 
relatives aux lots et aux fichiers 
dans les onglets correspondants 



Lorsque la transmission est terminée, les fenêtres 
d‟accès au serveur se referment 

De retour dans la fenêtre principale, vous 
pourrez consulter les données relatives aux 
transmissions effectuées. Les factures 
électroniques, lots et fichiers sont alors 
renseignés comme “Transmis en attente d‟ARL” 



Si vous aviez déjà effectué des transmissions aux 
régimes avec lesquels vous venez de vous connecter, le 
programme se charge de récupérer automatiquement les 
accusés de réceptions logiques = ARL  

Il s‟agit de petits fichiers qui indiquent que les caisses 
ont bien reçu vos factures électroniques et que celles-ci 
sont, ou non, acceptées. Consultez les onglets "ARL", 
"RSP", "Rapports" et "Messages" 



Parfois il peut apparaître “En attente” 
C‟est un ARP (Accusé de réception provisoire) 
Le serveur est momentanément en panne 
La facture électronique envoyée est en 
attente 
On ne fait rien (Sauf indications particulières 
affichées) 
Dès que le serveur remarche, la facture 
électronique est transmise   



Parfois un problème est apparu lors de la 
réception de la facture électronique et le 
message de retour Feuille(s) de soins papier 
indique qu‟il faudra faire une feuille papier 

En cas de refus de la part d‟un régime, ARL 
négatif, il vous appartiendra de vous mettre en 
rapport avec la Caisse correspondante afin de 
déterminer les causes du refus ainsi que la 
marche à suivre 



Le traitement des 
FSE 

Un accusé de réception logique ARL est 
retransmis au professionnel par l‟organisme 
destinataire 

Un ARL OK certifie que la télétransmission 
a été bien reçue 

À ce stade il n‟y a plus de responsabilité du 
professionnel 

Le paiement est effectué, et celui ci est 
notifié au professionnel par un RSP (relevé 
de signalement et de paiement, en cas de 
tiers payant) 



En cas d‟ARL négatif 

En cas de problème, le logiciel avertit 
de la réception d‟un ARL négatif ou 
d‟une absence de retour 

En général un message apparaît, lot 
constitué à retransmettre 

On retransmet alors le lot de feuilles 

On dispose de deux jours ouvrés pour 
retransmettre les factures 
électroniques en cause (délai prolongé 
en cas d‟absence) 

 



Si des RSP sont arrivés, ils sont signalés et passés 
automatiquement dans les fiches de règlement des 
patients concernés et donc en comptabilité (voir 
plus loin explications RSP) 

RSP des AMC  
en cas de DRE  
en tiers payant 



Utilisation des onglets 



L'onglet "Données FSE" 

 Répertorie l‟ensemble des actes pour lesquels 
une feuille de soins électronique a été 
constituée  

 Actes triés par ordre de date décroissant (les 
plus récentes en haut) 

 Double clic sur une des lignes  permet de 
répertorier l‟ensemble des actes contenus à 
l'intérieur d'une même facture électronique 



Double clic 

Une ligne sélectionnée 



Détails de la facture électronique 
en actionnant l‟ascenseur en bas 
sur la droite 

Le statut des FSE DRE 

En attente d‟être envoyées 

Transmise en attente d‟un ARL 

Transmise ARL reçu 

RSP accepté 



Pour une FSE déjà transmise 

2 boutons en bas 

Imprimer un ticket papier 

Accéder au lot 



 Sélection d‟une ligne 

 Clic sur accéder au lot 

 Accès direct au lot de 
la FSE  



Pour une FSE non encore mise en lot 

Après sélection de la ligne 

1 bouton supplémentaire est activé 

Suppression de la FSE 



Un clic droit sur une des 
lignes permet de voir le 
bordereau correspondant 
et les données sesam vitale 
de la facture électronique 



L'onglet "FSE" 

Répertorie l‟ensemble des feuilles 
de soins électroniques constituées  

Feuilles triées par ordre de date 
décroissant (les plus récentes en 
haut) 

 



Un double clic sur une des lignes permet de 
répertorier l‟ensemble des actes contenus à 
l'intérieur d'une même facture électronique 



Un clic droit sur une des lignes 
permet de voir le bordereau 
correspondant et les données 
sesam vitale de la facture 
électronique 



Pour une ligne de FSE 
2 boutons sont activés 
Imprimer un duplicata papier 
Accéder au lot 



 Sélection d‟une ligne 

 Clic sur accéder au lot 

 Accès direct au lot de 
la FSE  



Pour une ligne de DRE 
2 boutons de plus sont activés 
Créer une DRE d‟annulation 
Créer une DRE de rectification 



L'onglet "Lots" 

 Répertorie l‟ensemble des lots qui ont été 
constitués à partir des feuilles de soins 
électroniques   

 Lots triés par ordre de date décroissant 
(les plus récents en haut) 



Possibilité d‟imprimer 
le bordereau d‟un lot 



 Un bouton ″Traitement manuel du lot" permet, 
lorsque c‟est autorisé, de ré-émettre à 
l'identique un lot qui a déjà été envoyé  

 Ne doit être utilisé que pour des lots qui ont 
déjà été émis plus de quarante huit heures 
auparavant et pour lesquels vous n'avez reçu 
aucun ARL  

 Avant d'utiliser cette fonction, il est vivement 
recommandé de se mettre en rapport avec la 
Caisse d‟Assurance Maladie concernée 



Un double clic sur une des lignes permet de 
répertorier l‟ensemble des actes contenus dans un lot 



Un clic droit sur une des 
lignes permet de voir le 
bordereau correspondant 



Un clic droit sur un lot permet de voir et d‟imprimer 
un bordereau avec le contenu du lot 

Certaines CPAM exigent pour les FSE 
dégradées un envoi en fin de chaque mois 
d‟un bordereau par lot de toutes les FSE 
dégradées à la place des copies papier 



L'onglet "Fichiers" 

 Répertorie l‟ensemble des fichiers B2 qui 
ont été constitués à partir des lots  

 Fichiers triés par ordre de date 
décroissant (les plus récents en haut) 



Détails des fichiers en actionnant 
l‟ascenseur en bas sur la droite 



L'onglet "ARL" 

 Permet de  visualiser l'ensemble des ARL 
(accusés de réception logiques) qui vous 
sont retournés par les organismes 
d'Assurance Maladie  

 Les ARL sont triés par ordre de date 
décroissant (les plus récents en haut) 

 



Détails des fichiers en actionnant 
l‟ascenseur en bas sur la droite 



Les ARL 
 Les factures électroniques regroupées 

automatiquement (par lots et par fichiers B2) 
et signées par le Professionnel de Santé, 
sont transmises aux différents organismes 
d‟Assurance Maladie 

 A la connexion suivante : 

 Par lot de FSE - DRE, un ARL est renvoyé 
au Professionnel de Santé, par le serveur de 
l‟Assurance Maladie ou de la complémentaire 

 Il permet de savoir si l‟envoi précédent est 
exploitable par les services administratifs ou 
s‟il ne l‟est pas (ARL OK ou non) 



 Un ARL positif 

 Signifie que la transmission des lots s‟est bien 
déroulée, mais n‟implique pas que les factures 
électroniques aient été traitées 

 Assure seulement au Professionnel de Santé, 
que le lot de factures électroniques a bien été 
reçu par le destinataire escompté 

 Un ARL négatif 

 Signifie que la télétransmission ne s‟est pas bien 
déroulée 

 Et dans ce cas, le Professionnel de Santé doit 
réémettre le lot concerné  



En fonctionnement normal, les ARL 
sont traduits automatiquement 

Toutefois, à la demande d‟un 
organisme de l‟assurance maladie, 
vous pouvez être amené à recevoir 
un fichier d‟ARL de test 

Vous pourrez en examiner son 
contenu en utilisant le bouton 
“jumelles″ situé à la partie 
supérieure de la fenêtre 







L'onglet  "RSP" 

Permet de visualiser l'ensemble des 
fichiers de rejets, signalements, 
paiements qui vous sont adressés 
par l'Assurance Maladie  

Le tri du contenu peut être modifié 
en cliquant sur les titres des 
colonnes  





Les RSP 
 (Rejet, Signalement, Paiement) concerne la 

liquidation de chaque facture électronique 
envoyée 

 Lors d‟une connexion ultérieure, le Professionnel 
de Santé reçoit des flux de rejet, signalement, 
paiement qui indiquent le résultat du traitement 
des factures électroniques après liquidation 

 Rejet de facture électronique pour non-
conformité (tarification, nomenclature, erreur 
date, double envoi…) dans les procédures Hors 
Tiers Payant et Tiers Payant 

 Paiement avec indication du montant remboursé 
dans le cas du Tiers Payant 



Le fichier RSP 
C‟est le fichier Rejet Signalement 

Paiement qui est renvoyé par 
l‟organisme d‟assurance maladie 

Indique le rejet d‟une facture 
électronique 

Signale une anomalie dans une facture 
électronique 

Confirme le paiement d‟une facture 
électronique en cas de 1/3 payant avec 
la caisse ou une complémentaire 



DRE en 1/3 payant  

DRE avec les complémentaires 

Les RSP sont réceptionnés et les 
paiements sont mis automatiquement 
dans les fiches compta des patients 



L'onglet  "RSP" 

Ces fichiers ne vous sont retournés 
que pour les actes en tiers-payant  

Ce sont les équivalents électroniques 
des bordereaux de règlement de 
tiers-payants  



Gestion automatique des retours de 
paiement de l‟assurance maladie 

Lors de la réception d‟un fichier 
RSP indiquant le règlement pour un 
patient par l‟assurance maladie  la 
fiche de règlement du patient est 
automatiquement mise à jour ainsi 
que le livre de comptabilité   



Retour des RSP avec imputation 
automatique dans les fiches patients, 
des règlements effectués 

En fin de télétransmission, quand RSP 
reçus, une fenêtre indique quels 
montants sont portés en comptabilité 
pour chacun des patients concernés, 
fenêtre qui pourra être visualisée ou 
imprimée 
 



RSP des AMO en tiers payant  
et des AMC en cas de DRE  

en tiers payant 



Possibilité de lire un fichier RSP 
Sélection d‟une ligne et  
lecture du fichier RSP 



Possibilité d‟imprimer le fichier RSP 



 L'encaissement se fait directement dans le 
dossier du patient en virement 1 par défaut  

 Si souhait qu'il se fasse en virement 2 ou 3 

 Dans le dossier c:\WLOGOS2\PRAT  
Fichier LOGOS_w.ini  ouverture par 
double clic  
Recherche de 
[Compta]  

 et à 
BanqueRSP=1  
Remplacez le 1 par le numéro de banque 
désiré (2, 3 ……ou 9) 
Enregistrez avant de sortir du fichier 



Astuce 
Le suivi des 1/3 payants EN 
ATTENTE de règlement  

 la fonction Logos "gestion/Tiers 
payants" 

 

Mais 

Pour avoir un contrôle A POSTERIORI 
sur les encaissements par 1/3 payant 
suite retour RSP  



Astuce 

Création dans Comptabilité/Plan 
comptable d‟un compte tiers payant  

  Libellé = "Recettes par 1/3 payant" 
Nom du compte = "TIERSPAYA" 
Numéro du compte = “700005″ par ex.  
Compte de regroupement = "1" 
Cochez la case : "Compte de recettes 
tiers payant" 
 



 

Après retour des RSP, les fiches 
règlements des patients concernés 
seront automatiquement mises à 
jour et les règlements iront dans 
le compte 700005 (numéro 
comptable attaché à cette 
écriture comptable) 



 Toute recherche devient un jeu d'enfant 
à partir du module comptabilité  

 Depuis le Journal des recettes-dépenses 
ou le Journal des recettes, il suffit 
d„indiquer l'espace temps souhaité (du 
../../.... au ../../....), de rentrer le 
numéro de compte : 700005 et de cliquer 
sur l'icône "oeil" (Exécuter la sélection).  

 L'ensemble des recettes par tiers payant 
apparaît à l'écran, et d'un clic droit de 
souris on peut exporter vers Excel, Word 
etc... 
 
 



Le basculement direct des règlements 
1/3 payants par télétransmission dans 
le dossier règlement de chaque patient 
 Beaucoup de temps économisé dans 
le suivi des recettes par 1/3 payant 



L'onglet "Rapports" 
 Permet d'examiner les rapports de remises du 

réseau  

 Il s‟agit de petits fichiers qui indiquent s‟il y a 
eu un problème de transmission de vos factures 
électroniques en direction de leur destinataire  

 Les rapports sont triés par ordre de date 
décroissant (les plus récents en haut) 





L'onglet "Messages" 

 Permet d'examiner les messages de 
services retournés par l'Assurance 
Maladie  

 En cas de difficulté, il est vivement 
recommandé de vous mettre en rapport 
avec le Régime concerné 





L'onglet ″Fichiers normés" 

Permet de récupérer des 
fichiers de services envoyés par 
l'Assurance Maladie  





La fréquence d‟envoi 
Soit une fois par jour 

Soit tous les 2 ou 3 jours 

Il ne faut pas garder de 
factures électroniques faites, 
plus de 3 jours ouvrés 

En cas de 1/3 payant, délai 
d‟envoi : 8 jours 



Une copie sauvegardée de 
toutes les factures 
électroniques émises doit 
être conservée durant 3 
mois (90 jours) 



Si la réémission échoue, il 
faudra remettre au patient 
un duplicata papier 


